
Titres de séjour - démarches administratives en France à la date du 29 avril 2023 

Premières demandes

 ef fectuées en France

                                        

Procédures dématérialisées : (https://administration-etrangers-en-

france.interieur.gouv.fr/particuliers/#/)

Pour les démarches suivantes :

1. Titres étudiants et passeport talent 

2. Visiteur 

3. Bénéficiaire de protection internationale : réfugié,

     protection subsidiaire, apatride

4. Changement de situation état-civil

5. Changement d’adresse

6. Duplicata 

7. Document de circulation étranger mineur

8. TVR (Titre de voyage pour Réfugié)

9. Citoyens UE, EEE, Suisses 

10. Carte de séjour pluriannuelle saisonniers

11. Membres de famille des citoyens européens UE

12. Titres « familles de français » (conjoints de Français, parents 

d’enfants français, ascendants de français, enfants de français)

ANEF

Progressivement, l’ensemble des 
procédures va passer de 

démarches simplifiées vers 
l’ANEF

Depuis la loi pour une immigration maîtrisée entrée en 
vigueur en 2019, une fois une demande d’asile déposée :

1. Demandes de titres de séjour doivent être déposées
    dans un délai de 2 mois

2. Exception : demande étranger malade doivent être
    déposées dans un délai de 3 mois

        Demandes concomitantes asile / séjour

Recevable
Irrecevable (si incomplétude 

du dossier)

Procédure s’arrête

Possibilité d’OQTF sauf protection 
contre l’éloignement

Rdv à la préfecture 
(préfecture donne le RDV) 
pour prise d’empreintes

Procédure de renouvellement

Titre fabriqué : réception d’un SMS

1. Délivrance à la préfecture sur Rdv à prendre
    en ligne sur le site internet de la préfecture

2. Pièces demandées : 
    - timbre fiscal (montant indiqué sur le sms)
    - passeport et ancien titre (pour     
      renouvellement seulement) ou récépissé

3. Délivrance par voie postale uniquement sur
    instruction ministérielle

Si dossier recevable

Examen du dossier sur la recevabilité

Résultat de l’instruction de demande

Refus de séjourTitre de séjour

Titre de séjour Refus de séjour
Possibilité d’OQTF sauf protection 

contre l’éloignement

Autres procédures non dématérialisées 

sur l’ANEF :

Prendre Rdv sur le site de la préfecture

(module de réservation pour le 
renouvellement d’un titre de séjour)

Procédures dématérialisées :

 
https://administration-etrangers-en-france.interie
ur.gouv.fr/particuliers/#/

Toutes les procédures déposées en premières 
demandes sur l’ANEF

Prochains déploiements ANEF

25 mai 2023 :

Familles d’étrangers (enfants étrangers nés en France, 

regroupement familial)

Autres procédures en 2023 :                                                                  

 
1. Etrangers vulnérables (étrangers malades, sortie de 

prostitution, traite des êtres humains)

2. Complément immigration professionnelle

3. Renouvellement de cartes de résident

2024 :

 
1. Carte Recherche Emploi Création d’Entreprise.

2. Carte salarié, carte travailleur temporaire.

3. Carte de Résident de Longue Durée UE

 

Irrecevable (si incomplétude 
du dossier)

Procédure s’arrête

Dépôt des pièces et demande de RDV en 
ligne : via https://www.demarches-
simplifiees.fr

Toutes procédures non prises en charge 
par l’ANEF

DEMARCHES SIMPLIFIEES


